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Article 1 : Objet de la consultation

La présente consultation porte sur l'étude de la traverse de Ravaud et le suivi des travaux de réalisation.
Article 2 : Présentation de la commune

La commune d’Aussac-Vadalle se situe dans le département de la Charente arrondissement d’Angoulême. La mairie est implantée dans le bourg de Vadalle directement accessible par la RN 10 puis par la RD 15.

3 bourgs principaux composent la commune ainsi qu’un petit village dénommé « La Grange ». Ce dernier se situe à proximité du bourg de Vadalle.

Article 3 : Présentation du besoin – missions du maître d'oeuvre

La commune souhaite aménager la traversée de Ravaud, avec amélioration de la qualité paysagère du lieu, et mise en place de dispositifs améliorant la sécurité routière.

Les travaux, dont le montant prévisionnel est estimé à 357.000 €, seront effectués en deux tranches, sous réserve de l'obtention des subventions demandées :

· Entrées Nord-Ouest et Sud-Est du hameau de Ravaud (tranche conditionnelle1).

· Coeur du hameau de Ravaud (tranche conditionnelle 2).

Cet aménagement sera confié à un maître d'oeuvre, dont la mission sera de :

· tranche ferme : études préliminaires complémentaires (EC) et avant-projet (AVP), sur l'ensemble de l'étude.

· tranche conditionnelle1 (TC1) - Entrées nord-est et sud-est du hameau de Ravaud : projet (PRO), assistance aux contrats de travaux (ACT), direction de l'exécution des travaux (DET) et assistance aux opérations de réception (AOR).

· tranche conditionnelle 2 (TC2) - Coeur du hameau de Ravaud : projet (PRO), assistance aux contrats de travaux (ACT), direction de l'exécution des travaux (DET) et assistance aux opérations de réception (AOR).

L'effacement des réseaux a reçu un avis favorable du comité d'effacement, et sera effectué conjointement aux travaux de réalisation de la traversée de Ravaud.

Le Conseil général de la Charente est partenaire du projet, et sera associé à l'examen des études.

 Article 4 : Enoncé des prestations

Article 4.1 Généralités

Il s’agit de satisfaire au besoin évoqué à l’article 3 en complétant l'étude préliminaire déjà réalisée, consulter les entreprises et assurer l'encadrement du chantier jusqu'à la réception.

Article 4.2 Prestations attendues

Les principales tâches incluses dans les éléments de mission décrits à l'article 3 sont les suivantes :

EP :

Vérification du respect des différentes réglementations

Orientations techniques possibles

AVP :

Définition des matériaux

Description détaillée des solutions techniques retenues

Plans de masse

Chiffrage prévisionnel des travaux

PRO :

Plans de masse

Détail des quantités

Estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposée en lots séparés

Calendrier de réalisation des travaux

ACT :

- Proposition d'adaptation du CCAP, de l'acte d'engagement et du règlement de la consultation, fournis par le maître d'ouvrage, en fonction des particularités de l'opération

- Elaboration des pièces écrites et graphiques nécessaires à la consultation des entreprises

Consultation des entreprises :

- Proposition au maître d'ouvrage de critères de sélection

- Etablissement du rapport d'analyse des candidatures (comprenant une analyse technique et une analyse financière des offres), et proposition de sélection au maître d'ouvrage

- Mise au point des marchés de travaux

DET :

- Vérification de la conformité des ouvrages en cours de réalisation et achevés avec les études effectuées et les contrats de travaux

- Vérification de la conformité des documents remis par les entrepreneurs avec les contrats passés

- Délivrance des ordres de service

- Organisation des réunions de chantier, des constats contradictoires, comprenant rédaction et diffusion des comptes-rendus
- Vérification des décomptes des entrepreneurs, et établissement des états d'acompte

- Etablissement du décompte général

- Assistance du maître d'ouvrage en cas de litige sur l'exécution ou le règlement des travaux, comprenant l'instruction des mémoires en réclamation des entreprises

AOR :

- Organisation des opérations préalables à la réception des travaux

- Suivi des réserves formulées lors des réceptions des travaux jusqu'à leur levée

- Examen des désordres signalés par le maître d'ouvrage

- Constitution du dossier des ouvrages exécutés

Article 4.3 Garantie, Assurance de la qualité

Article 4.3.1 Garantie

Sans objet.

Article 4.3.2 Assurance de la qualité

L’administration n’exige aucune certification d’assurance de la qualité.

Article 5 : Délais et durée du marché

Tranche ferme :

	Elément de mission
	Délai à  compter de l'ordre de service correspondant

	EC
	1 mois

	AVP
	2 mois


Tranche conditionnelle 1 :

	Elément de mission
	Délai à  compter de l'ordre de service correspondant

	PRO
	2 mois

	ACT
	1 mois

	DET
	Sans objet

	AOR
	Sans objet


Tranche conditionnelle 2 :

	Elément de mission
	Délai à  compter de l'ordre de service correspondant

	PRO
	2 mois

	ACT
	1 mois

	DET
	Sans objet

	AOR
	Sans objet


Les tranches conditionnelles feront l’objet d’ordre de service spécifique pour leur affermissement

Article 6 : Modalités des prix

6.1 Contenu des prix

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation.

L'offre devra faire apparaître les coûts respectifs des tranches ferme et conditionnelle, selon le tableau ci-dessous :

Tranche ferme :


[image: image1.emf]Elément de mission Coût (€)

EC

AVP

Total 0,00 €


Tranche conditionnelle 1 :


[image: image2.emf]Elément de mission Coût (€)

PRO

ACT

DET

AOR

Total 0,00 €


Tranche conditionnelle 2 :


[image: image3.emf]Elément de mission Coût (€)

PRO

ACT

DET

AOR

Total 0


6.2 Prix de règlement
Le mois d’établissement du prix du marché est le mois de avril 2010.

Forme du prix du marché : Le marché est traité à prix ferme  et actualisable pour les tranches conditionnelles.
Le marché sera actualisé pour la partie concernant chaque  tranche conditionnelle au moment de l’affermissement de celle-ci selon la formule :
P = P0 x S / S0

P = prix de la tranche conditionnelle actualisée,

P0 = prix initial de la tranche conditionnelle à réviser,

S = Indice Syntec 3  mois  avant la date de l’affermissement

S0 = indice Syntec du mois d’établissement du marché.
Article 7 : Mode de règlement

Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues au  CCAG/FCS.

Le paiement se fera  après réception des documents propres à chaque élément de mission. Pour les tranches conditionnelles des acomptes sur situation établie par le Maître d’ouvrage au vu d’un état d’avancement des travaux pourront être demandés par éléments de mission.
Article 8 : Avance forfaitaire

Il ne sera pas versé d’avance forfaitaire.

Article 9 : Pénalités de retard

Lorsque le délai contractuel de réalisation des éléments de mission est dépassé, celui-ci encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités calculées au moyen de la formule suivante :

P = V * R             où

        500

P est le montant de la pénalité calculée

V est la valeur pénalisée

R le nombre de jours de retard (toute journée entamée est comptabilisée comme un jour entier)

Article 10 : Propriété intellectuelle

Elle sera transférée de plein droit à la réception du marché à la collectivité.

Article 11 : Arbitrage

Sans objet

Article 12 : Remise des offres

Les candidats remettront leurs offres comme prévu à l’AAPC.

Rappel des documents fournis aux candidats

· L’APC

· Le présent document  

· APS déjà réalisé

 Documents et justificatifs à produire par les candidats (partie Candidature)

· Lette de candidature (il peut être utilisé un modèle DC 4 à jour).

· Les documents ci-après :

· Attestations d’assurances pour l’année en cours.

· DC 5  ou 
· Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions de soumissionner.

·  Déclaration concernant le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 323-1 du code du travail.

· Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire.
· La liste des travaux en cours d’exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé,

· Déclaration concernant le chiffre d’affaire global.

L’ensemble des modèles cités ci-dessus est disponible sur le site Internet du Ministère en Charge des Finances (http://www.minefi.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc)

Composition de l’offre à remettre par les candidats (partie offre)

Le dossier à remettre par le candidat comprendra les pièces suivantes :

Un projet de marché comprenant :

Un ACTE D’ENGAGEMENT (A.E), dater et signer par le représentant qualifié de l’entreprise qui sera signataire du marché : modèle DC8
Le Cahier des Charges  Administratives et Techniques joint au dossier de consultation à accepter sans aucune modification et compléter des prix.
L’offre financière du candidat
 Un mémoire technique décrivant la démarche technique, les délais et la composition de l'équipe et références administratives et techniques de chacun.

Documents à produire dans tous les cas au stade de l'attribution du marché.

- Pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail ou un DC6
- Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales (si ces éléments ne sont pas déjà demandés dans le cadre du DC 7, ci-après) ou documents équivalents en cas de candidat étranger.
- DC 7 ou documents équivalents en cas de candidat étranger (Etat annuel des certificats reçus, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics)

Date et signature du Candidat
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		Elément de mission		Coût (€)

		PRO

		ACT

		DET

		AOR

		Total		0.00 €
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		Elément de mission		Coût (€)
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